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Erwägungen

E. 9
mars 2001, la Commission des affaires juridiques du Conseil national a réexaminé le projet
qu’elle avait élaboré. Elle a décidé, pour l’art. 473, al. 1, CC, de se rallier à la proposition
du Conseil fédéral, et, pour l’al. 2 du même art., d’adopter – à titre de compromis – la
proposition de la minorité (selon projet du 22 janvier 2001).

E. 10
125 408 Die elektronischen Daten der Schweizerischen Bundeskanzlei wurden durch das
Schweizerische Bundesarchiv übernommen. Les données électroniques de la Chancellerie
fédérale suisse ont été reprises par les Archives fédérales suisses. I dati elettronici della
Cancelleria federale svizzera sono stati ripresi dall'Archivio federale svizzero.
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